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(54)  Dispositif  de  fermeture  d'un  récipient  comprenant  un  élément  applicateur  et  récipient  équipe  d'un  tel 
dispositif. 

(57)  Dispositif  de  fermeture  (1)  d'un  récipient  (2), 
comprenant  un  élément  applicateur  (4),  un 
capot  (6)  destiné  à  être  monté  sur  un  col  (3) 
dont  est  muni  le  récipient  à  sa  partie  supérieure, 
le  capot  (6)  étant  monté  sur  ledit  col  (3)  par 
l'intermédiaire  d'une  capsule  (7)  portant  l'élé- 
ment  applicateur  et  propre  à  assurer  directe- 
ment  la  fermeture  du  flacon  par  coopération 
d'un  filet  hélicoïdal  (8)  qu'elle  porte  sur  sa 
surface  interne  avec  un  filet  (9)  

c o r r e s p o n d a n t �  

porté  extérieurement  par  le  col  (3)  du  flacon  (2), 
ladite  capsule  (7)  portant  également  un  joint 
d'étanchéité  (19)  destiné  à  coopérer  avec  le 
bord  du  col  (3)  lorsque  la  capsule  (7)  est  en 
place  sur  le  flacon,  en  position  de  fermeture,  et 
le  capot  (6)  étant  monté  sur  la  capsule  (7)  et  lié  à 
ladite  capsule  (7)  par  une  liaison  de  type  hélicoï- 
dale,  de  même  sens  que  celui  des  filets  (8,  9),  le 
montage  du  capot  (6)  sur  la  capsule  (7)  offrant 
moins  de  résistance  que  celui  de  la  capsule  (7) 
sur  le  col  (3)  du  récipient. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
fermeture  d'un  récipient  comprenant  un  élément  ap- 
plicateur. 

Généralement,  les  récipients  comprenant  un  élé- 
ment  applicateur  sont  de  taille  réduite,  afin  de  pouvoir  5 
trouver  une  place  dans  un  sac  à  main  ;  c'est  le  cas, 
par  exemple,  des  flacons  de  vernis  à  ongles  ;  en 
conséquence,  la  longueur  de  l'élément  applicateur, 
comme  par  exemple  un  pinceau,  est  limitée.  Or,  lors- 
que  la  longueur  de  l'élément  applicateur  est  trop  cour-  10 
te,  l'application  devient  souvent  imprécise  et  délicate. 

On  a  déjà  proposé  de  monter  l'élément  applica- 
teur,  porté  par  un  bouchon  de  fermeture,  coulissant 
dans  le  bouchon  de  façon  à  augmenter,  lors  de  l'utili- 
sation,  la  longueur  de  la  tige  de  l'élément  applicateur  15 
hors  du  bouchon  ;  c'est  le  cas,  par  exemple,  du  dis- 
positif  décrit  dans  le  brevet  US-A-4525090  :  cette  so- 
lution  présente  de  nombreux  inconvénients  ;  le  mon- 
tage  à  coulissement  n'assure  pas,  à  l'usage,  le  main- 
tien  de  la  tige  en  position  d'extension,  et,  de  plus,  la  20 
mise  en  extension  nécessite  un  geste  particulier  sup- 
plémentaire,  ce  qui  n'assure  pas  une  utilisation 
correcte  du  dispositif.  Pour  pallier  le  premier  inconvé- 
nient,  on  a  proposé,  par  exemple  selon  le  brevet  US- 
A-4990014,  un  montage  du  type  à  vis  de  l'élément  ap-  25 
plicateur  par  rapport  au  bouchon,  mais  ce  montage 
est  indépendant  de  celui  du  bouchon  sur  le  récipient 
en  sorte  que,  là  encore,  la  mise  en  extension  n'est 
pas  automatique  et  l'utilisation  correcte  du  dispositif 
n'est  pas  assurée.  30 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
fermeture  d'un  récipient  comportant  un  élément  ap- 
plicateur  permettant  d'obtenir  de  façon  automatique, 
notamment  en  un  seul  mouvement  de  rotation,  le  dé- 
gagement  de  l'élément  applicateur  et  l'ouverture  du  35 
flacon. 

Ainsi,  selon  l'invention,  un  dispositif  de  fermeture 
d'un  récipient  comprenant  un  élément  applicateur 
pour  atteindre  le  fluide  contenu  dans  le  volume  inté- 
rieur  dudit  récipient  et  destiné  à  appliquer  ledit  fluide  40 
lorsque  le  dispositif  de  fermeture  est  désolidarisé  du 
flacon,  dans  lequel  ledit  dispositif  comprend  un  capot 
destiné  à  être  monté  sur  un  col  dont  est  muni  le  réci- 
pient  à  sa  partie  supérieure,  est  caractérisé  par  le  fait 
que  le  capot  est  monté  sur  ledit  col  par  l'intermédiaire  45 
d'une  capsule  portant  l'élément  applicateur  et  propre 
à  assurer  directement  la  fermeture  du  flacon  par  coo- 
pération  d'un  filet  hélicoïdal  qu'elle  porte  sur  sa  sur- 
face  interne  avec  un  filet  correspondant  porté  exté- 
rieurement  par  le  col  du  flacon,  ladite  capsule  portant  50 
également  un  joint  d'étanchéité  destiné  à  coopérer 
avec  le  bord  du  col  lorsque  la  capsule  est  en  place  sur 
le  flacon,  en  position  de  fermeture,  et  le  capot  étant 
monté  sur  la  capsule  et  lié  à  ladite  capsule  par  une  liai- 
son  de  type  hélicoïdale,  de  même  sens  que  celui  des  55 
filets,  telle  que  l'action  habituelle  de  rotation  appli- 
quée  au  capot  pour  désolidariser  le  dispositif  de  fer- 
meture  du  récipient  provoque  d'abord  un  déplace- 

ment  axial  du  capot  par  rapport  à  la  capsule,  puis  un 
dévissage  de  la  capsule  par  rapport  au  col,  le  monta- 
ge  du  capot  sur  la  capsule  offrant  moins  de  résistance 
que  celui  de  la  capsule  sur  le  col  du  récipient. 

Avantageusement,  le  joint  d'étanchéité  est  porté 
par  l'élément  applicateur. 

De  préférence,  le  capot  porte  intérieurement  un 
filetage  coopérant  avec  un  filetage  porté  extérieure- 
ment  par  la  capsule,  la  résistance  moindre  offerte  par 
le  montage  du  capot  sur  la  capsule  étant  obtenue  par 
le  pas  des  filetages  qui  est  plus  grand  que  celui  des 
filets. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
récipient  équipé  d'un  dispositif  de  fermeture  confor- 
me  à  l'invention. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  en  décrire  ci-après,  à  titre  d'exemple  pu- 
rement  illustratif  et  non  limitatif,  un  mode  de  réalisa- 
tion  représenté  sur  les  dessins  annexés. 

Sur  ces  dessins  : 
-  la  figure  1  montre  une  coupe  axiale  du  dispo- 

sitif  de  fermeture  1  équipant  un  flacon  ; 
-  la  figure  2  est  analogue  à  la  figure  1,  le  capot 

étant  en  extension  ; 
-  la  figure  3  est  analogue  à  la  figure  1  ,  le  dispo- 

sitif  de  fermeture  étant  dégagé  du  flacon. 
En  se  référant  à  la  figure  1  ,  le  dispositif  de  ferme- 

ture  1  est  monté  sur  un  récipient  constitué  d'un  flacon 
2  dont  le  volume  5  est  rempli  d'un  liquide  à  appliquer, 
comme  par  exemple  un  vernis  à  ongles;  comme  ha- 
bituellement,  le  flacon  2,  de  révolution,  présente  une 
base  trapézoïdale  22  raccordée  en  23  à  une  sous- 
bague  12,  dont  le  volume  13  est  un  volume  d'exten- 
sion  pour  le  liquide  contenu  dans  le  flacon,  la  sous- 
bague  12  étant  raccordée  en  24  à  un  col  3  dont  la  sur- 
face  extérieure  est  munie  d'un  filet  hélicoïdal  9. 

Un  élément  applicateur  4,  pour  l'application  du 
vernis  à  ongles,  comprend  un  pinceau  15,  surmonté 
d'une  tête  de  montage  14  comportant  une  partie  tron- 
çonique  20  de  raccordement  du  pinceau  15  à  un  pla- 
teau  19  circulaire  dont  le  diamètre  est  égal  approxi- 
mativement  au  diamètre  extérieur  du  col  3,  en  tout  cas 
supérieur  au  diamètre  de  l'orifice  délimité  par  ledit  col 
3,  en  sorte  que  le  plateau  19  ferme,  à  étanchéité,  le 
col  3  ;  le  plateau  19  est  surmonté  d'un  embout  cylin- 
drique  18. 

Une  capsule  7,  de  forme  générale  cylindrique, 
ferme  le  flacon  de  manière  étanche  ;  pour  cela,  elle 
porte  un  filet  8  sur  sa  face  intérieure  qui  coopère  avec 
le  filet  9  du  col  3  ;  la  partie  supérieure  de  la  capsule 
7  est  en  forme  de  chapeau  17  et  reçoit  l'embout  cy- 
lindrique  18  de  la  tête  de  montage  14  de  l'élément  ap- 
plicateur  4  ;  l'on  voit  que,  lorsque  la  capsule  7  est  vis- 
sé  sur  le  col  3  du  flacon,  elle  applique  le  plateau-joint 
19  sur  le  bord  du  col  3  et  ferme  le  récipient  2  ;  dans 
cette  position,  le  pinceau  15a  son  extrémité  inférieure 
proche  du  fond  21  du  récipient  2. 

Selon  une  disposition  avantageuse  de  l'inven- 
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tion,  le  dispositif  de  fermeture  1  comporte  un  capot  6 
ayant  la  forme  d'un  cylindre  fermé  en  16  à  sa  partie 
supérieure  ;  la  surface  intérieure  cylindrique  du  capot 
6  porte  un  filetage  10  qui  coopère  avec  un  filetage  11 
porté  par  la  capsule  7  sur  sa  face  extérieure  cylindri- 
que.  Les  filetages  10  et  11  sont  de  même  sens  que 
les  filets  8  et  9. 

Lorsque  le  capot  6  est  vissé  sur  la  capsule  7,  il 
s'étend  au  droit  de  la  sous-bague  12,  jusqu'à  la  zone 
de  raccordement  23  de  la  base  22  et  de  la  sous-  bague 
12.  C'est  la  position  représentée  sur  la  figure  1  . 

Le  pas  des  filetages  10  et  11  est  plus  grand  que 
celui  des  filets  8  et  9  ;  dès  lors,  lorsqu'une  action  de 
rotation  est  appliquée  au  capot  6  pour  dévisser  le  dis- 
positif  de  fermeture  1,  les  filetages  10  et  11  offrent 
moins  de  résistance  que  les  filets  8  et  9  :  ainsi,  dans 
un  premier  temps,  le  capot  6  se  dévisse  par  rapport 
à  la  capsule  7  et  s'éloigne  axialement  du  récipient  jus- 
qu'à  la  butée  des  fins  de  filetage  :  c'est  la  position  re- 
présentée  à  la  figure  2  ;  en  poursuivant  l'action  de  ro- 
tation,  c'est  alors  la  capsule  7  qui  se  dévisse  du  col  3 
du  récipient  ;  à  la  fin  du  mouvement,  le  dispositif  de 
fermeture  1  est  désolidarisé  du  récipient  :  c'est  la  po- 
sition  représentée  à  la  figure  3. 

On  aura  noté  que,  d'une  part,  dans  la  position  de 
fermeture  représentée  à  la  figure  1,  le  dispositif  de 
fermeture  1  est  peu  encombrant  axialement,  et  que, 
d'autre  part,  dans  la  position  opératoire  de  l'élément 
applicateur  représentée  à  la  figure  3,  celui-ci  se  trou- 
ve  doté  d'un  élément  de  préhension,  constitué  par  le 
capot  6,  d'une  longueur  convenable.  On  aura  noté, 
également,  que  le  passage  de  la  position  de  fermetu- 
re  à  la  position  opératoire  se  fait  automatiquement, 
par  le  seul  geste  habituel  de  dévissage  du  dispositif 
de  fermeture  du  flacon. 

et  en  ce  que  le  capot  (6)  est  monte  sur  la  capsule 
(7)  et  lié  à  ladite  capsule  (7)  par  une  liaison  de 
type  hélicoïdale,  de  même  sens  que  celui  des  f  i- 

5  lets  (8,  9),  telle  que  l'action  habituelle  de  rotation 
appliquée  au  capot  (6)  pour  désolidariser  le  dis- 
positif  de  fermeture  (1)  du  récipient  (2)  provoque 
d'abord  un  déplacement  axial  du  capot  (6)  par 
rapport  à  la  capsule  (7),  puis  un  dévissage  de  la 

10  capsule  (7)  par  rapport  au  col  (3),  le  montage  du 
capot  (6)  sur  la  capsule  (7)  offrant  moins  de  ré- 
sistance  que  celui  de  la  capsule  (7)  sur  le  col  (3) 
du  récipient. 

15  2.  Dispositif  de  fermeture  (1)  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  le  joint  d'étanchéité 
(19)  est  porte  par  l'élément  applicateur  (4). 

3.  Dispositif  de  fermeture  (1)  selon  la  revendication 
20  2  ,  caractérisé  par  le  fait  que  le  capot  (6)  porte  in- 

térieurement  un  filetage  (10)  coopérant  avec  un 
filetage  (11)  porté  extérieurement  par  la  capsule 
(7),  la  résistance  moindre  offerte  par  le  montage 
du  capot  (6)  sur  la  capsule  (7)  étant  obtenue  par 

25  le  pas  des  filetages  (10,  11)  qui  est  plus  grand 
que  celui  des  filets  (8,  9). 

4.  Récipient  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  équipé 
d'un  dispositif  de  fermeture  selon  l'une  des  re- 

30  vendications  1  à  3. 

35 

Revendications 
40 

1.  Dispositif  de  fermeture  (1)  d'un  récipient  (2), 
comprenant  un  élément  applicateur  (4)  pour  at- 
teindre  le  fluide  contenu  dans  le  volume  intérieur 
(5)  dudit  récipient  (2)  et  destine  à  appliquer  ledit 
fluide  lorsque  le  dispositif  de  fermeture  est  déso-  45 
lidarisé  du  flacon,  dans  lequel  ledit  dispositif  (1) 
comprend  un  capot  (6)  destine  à  être  monte  sur 
un  col  (3)  dont  est  muni  le  récipient  à  sa  partie  su- 
périeure,  caractérisé  par  le  fait  que  le  capot  (6) 
est  monte  sur  ledit  col  (3)  par  l'intermédiaire  50 
d'une  capsule  (7)  portant  l'élément  applicateur  et 
propre  à  assurer  directement  la  fermeture  du  fla- 
con  par  coopération  d'un  filet  hélicoïdal  (8)  qu'elle 
porte  sur  sa  surface  interne  avec  un  filet  (9) 
correspondant  porte  extérieurement  par  le  col  (3)  55 
du  flacon  (2),  ladite  capsule  (7)  portant  égale- 
ment  un  joint  d'étanchéité  (1  9)  destine  à  coopérer 
avec  le  bord  du  col  (3)  lorsque  la  capsule  (7)  est 
en  place  sur  le  flacon,  en  position  de  fermeture, 
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